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Les compétences attestées par le répertoire spécifique «Prévenir 
l’altération de la santé des salariés» constituent le socle fondamen-
tal pour les infirmières de santé au travail. 

Ces compétences de base sont essentielles pour garantir leur capacité 
à exercer efficacement et en conformité avec les exigences légales et 
réglementaires. Ce parcours s’’inscrit comme le premier échelon d’un par-
cours de formation répondant aux attendus du décret du 27 décembre 
2022, ouvrant la voie à une spécialisation ultérieure en santé au travail.

Pourquoi suivre cette certification ?

Booster votre employabilité dans 
un secteur en forte croissance

Le métier d’infirmier(e) de santé au travail 
est en pleine expansion. La certification 
offre un tremplin essentiel pour les infir-
mières en reconversion souhaitant accé-
der à ce domaine. 

Elle permet une prise de poste rapide et 
efficace pour les infirmières nouvellement 
embauchées. 

Elle répond à une demande croissante des 
entreprises conscientes de l’importance 
de la prévention et de la santé au travail.

Certifier et valoriser vos com-
pétences spécifiques en santé 
au travail

La formation initiale IDE ne suffit pas 
pour exercer en santé au travail. La cer-
tification atteste de l’acquisition d’un 
socle de compétences de base indis-
pensables. 

Elle permet de se conformer aux évolu-
tions réglementaires et à la délégation 
de tâches accrue. 

Elle constitue une introduction néces-
saire aux formations complémentaires 
requises par le décret du 27 décembre 
2022. 

Elle renforce la reconnaissance de vos 
compétences auprès des employeurs 
et des équipes de santé au travail.d’ob-
tenir une reconnaissance de vos compé-
tences professionnelles.



Veille Réglementaire et 
Sectorielle 
Adaptation continue des 
contenus aux évolutions ré-
glementaires et sectorielles

Adaptation aux 
Différents Publics 
Prestations inclu-
sives et accessibles, y 
compris pour les per-
sonnes en situation 
de handicap, avec un 
accompagnement per-
sonnalisé

Engagement 
dans l’Améliora-
tion Continue
Prise en compte des 
retours des parties 
implique pour une 
constante évolution 
des formations

Suivi Personna-
lisé et Analyse 
des Besoins 
Accompagnement 
sur mesure basé 
sur l’analyse des 
besoins spécifiques, 
avec des objectifs 
clairs et évaluables

Intervenants Qualifiés et 
Expérimentés
Expertise reconnue avec plu-
sieurs années d’expérience en 
santé au travail, soutenue par un 
réseau d’experts

LES + C3S



Modalités pratiques

Collaborer efficacement 
avec le médecin du tra-
vail et les acteurs de la 
santé au travail pour la 
mise en œuvre des ac-
tions de santé au travail, 
en respectant les proto-
coles et les responsabili-
tés définies

Structurer et assurer le 
suivi individuel des sa-
lariés pour anticiper les 
risques d’altération de la 
santé et orienter vers les 
ressources appropriées

Accompagner les salariés 
et les employeurs dans 
la gestion des maladies 
professionnelles afin de 
favoriser le maintien dans 
l’emploi et garantir l’accès 
aux droits à la réparation

Certification finale
Un jury de professionnels de la santé au travail évalue les compétences 
acquises et délivre la certification.

Pré-requis
Infirmier(e) Diplômé(e) d’Etat (IDE)

+ Effectuer un test de positionnement

Mode
Présentiel
Distanciel

Durée
8 jours

+

1 3 5

6
4

2

Financement4 solutions

> Compte Personnel de Formation (CPF)
> Plateforme KAIROS (Pôle emploi)
> Plan de développement des compétences 
> Auto-financement

Mettre en œuvre une 
démarche structurée 
pour détecter, évaluer 
et prévenir les risques 
professionnels en entre-
prise 

Concevoir et déployer 
des actions de préven-
tion collective pour 
réduire les risques pro-
fessionnels et favoriser 
l’engagement des acteurs 
de la santé au travail 

Participer à l’amélioration 
continue du système de 
prévention afin d’adapter 
les actions aux évolutions 
réglementaires

6 compétences attestées



Parcours de formation préparant à 
la certification

Identifier les différents acteurs, leurs rôles, missions et responsabilités afin de mettre 
en œuvre la politique de prévention et favoriser le maintien dans l’emploi des salariés.
Exploiter les documents réglementaires afin de transmettre les informations utiles au 
médecin du travail dans le respect de ses obligations de confidentialité.
Connaître les démarches de reconnaissance d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle afin de conseiller salarié et employeur sur les procédures.

Identifier les risques professionnels en entreprise et en particulier les RPS et les TMS 
pour améliorer la prévention collective et participer à la mise en place du plan de préven-
tion des risques (amélioration des conditions de travail, diminution de l’exposition à des 
substances chimiques).
Déterminer le lien entre un risque professionnel et une pathologie afin de proposer des 
actions de sensibilisation en santé au travail auprès du médecin du travail et des acteurs 
de la prévention de l’établissement.

Connaître les modalités de suivi des salariés et le cadre législatif afin de planifier les 
types de visites adaptées aux salariés.
Recueillir des informations sur le poste de travail et établir un curriculum laboris pour 
évaluer l’état de santé du salarié en tenant compte du poste de travail occupé.
Analyser les activités et les produits à risque auxquels sont exposés les salariés pour 
évaluer les moyens de protection collective et individuelle déjà mis en place.
Assurer la transmission des informations recueillies lors des visites d’information et de 
prévention afin d’orienter si nécessaire vers le médecin du travail.
Analyser les circonstances de survenue des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles afin de déterminer le lien santé / travail et délivrer des conseils santé adaptés.

RÔLES ET MISSIONS DE L’INFIRMIÈRE EN 
SANTÉ AU TRAVAIL

RISQUES ET PATHOLOGIES 
PROFESSIONNELS EN SANTÉ AU TRAVAIL

VISITE D’INFORMATION 
ET DE PRÉVENTION

1

3

2

Cliquez pour visualiser les stages

https://www.c3s.fr/ameliorer-ma-pratique/les-risques-et-pathologies-professionnels-en-sante-au-travail-2/?onglet=programme
https://www.c3s.fr/ameliorer-ma-pratique/la-visite-dinformation-et-de-prevention-vip-2/?onglet=programme
https://www.c3s.fr/ameliorer-ma-pratique/roles-et-missions-de-linfirmiere-en-sante-au-travail-2/?onglet=programme


Certifi cation+
Les épreuves de certification se déroulent en deux phases complémentaires, 
chacune pesant pour 50% de la note finale.

PHASE ÉCRITE
La première phase, écrite, permet 
d’évaluer les compétences concep-
tuelles et théoriques des candidats.

À travers des questions ciblées, des 
mises en situation professionnelle 
et l’analyse de documents, les can-
didats démontrent leur capacité 
à mobiliser leurs acquis dans des 
contextes concrets.

PHASE ORALE
La seconde phase, orale, se déroule 
devant un jury composé de profes-
sionnels du secteur de la prévention 
et de la santé au travail, garantissant 
une expertise métier. 

Cet entretien permet d’apprécier les 
compétences transversales, la capa-
cité à communiquer, à argumenter, à 
interagir et la clarté du positionne-
ment du candidat au sein d’un ser-
vice de prévention et de santé au 
travail.

Des aménagements sont prévus pour les personnes en situa-
tion de handicap, garantissant ainsi une évaluation équitable 
et inclusive. Ces aménagements sont communiqués aux candi-
dats dès l’entrée en formation

Démarche inclusive



Calendrier des stages

Rôles et missions de l’infirmière en santé au travail 
(compétence 1)

La visite d’information et de prévention
(compétence 2)

Les risques et pathologies professionnels en santé au travail
(compétence 3)
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Certifi cation

La certification se déroule sur à distance sur  1 journée. 

Matin : études de cas en autonomie

Apm : entretien avec le jury

+

Paris-Montparnasse

Paris-Montparnasse

Paris-Montparnasse

Distanciel

Distanciel

Distanciel
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OCT
25

DEC
25

2707 11



Construisons ensemble 
votre parcours

https://www.c3s.fr
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